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DELIBERATIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

Du 25 MARS 2022 
 
 
D. 1. – SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'INTERET GENERAL 
AUTONOMIE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder les subventions aux particuliers pour un montant global de 1 857,46 € et 
d’accorder deux aides à des accueillants familiaux agréés pour un montant de 6 419,00 €. 
 
ARTICLE 2 : de prélever ces dépenses au chapitre 204, imputation B8710 204 20422 72. 
 
Reçue en Préfecture le :29 mars 2022 
 
D. 2. - AIDE A L'IMMOBILIER DES MAISONS DE SANTE A SAINTE-SCOLASSE-SUR-SARTHE 
ET PASSAIS VILLAGES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder une subvention de 20 % plafonnée à 50 000 € à la commune de Sainte-Scolasse-
sur-Sarthe pour la création d’une maison de santé, dont le coût HT est estimé à 225 100 €. La dotation 
départementale est de 45 020 €. 
 
ARTICLE 2 : d’accorder une subvention de 20 % plafonnée à 50 000 € à la Communauté de communes 
Andaines-Passais pour la modernisation d’une maison de santé dont le coût HT est estimé à 45 200 €. La 
dotation départementale est de 9 240 €. 
 
ARTICLE 3 : de prélever les dépenses correspondantes au chapitre 204 imputation B3200 204 204142 42. 
 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les conventions correspondantes 
jointes en annexes. 
 
Reçue en Préfecture le :28 mars 2022 
 
D. 3. - SOLIDARITE TERRITORIALE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder une subvention de 20% à la 
Commune de Tanville pour financer l’acquisition de matériel de cuisine afin d’équiper le restaurant-bar-
épicerie communal. La dépense subventionnable s’élève à 31 810 € soit une dotation maximale de 6 362 €. 
 
La dépense correspondante sera prélevée au chapitre 204 imputation B3103 204 204142 93, gérée sous 
l’autorisation de programme B3103 I 38 – Commerce. 
 
Reçue en Préfecture le :31 mars 2022 
 
D. 4. - PLAN NUMERIQUE ORNAIS - SUBVENTION INTERNET 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder l’aide départementale à l’entreprise figurant dans le tableau joint en annexe à la 
délibération. 
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ARTICLE 2 :  de prélever les crédits au chapitre 65, imputation B4270 65 6574 95. 
 
Reçue en Préfecture le :28 mars 2022 
 
 
D. 5. - ATTRIBUTION DES BOURSES DEPARTEMENTALES POUR L'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE - ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’allouer 94 nouvelles bourses départementales de l’enseignement secondaire, au titre de 
l’année scolaire 2021-2022 pour les collèges publics et privés ornais dont le détail figure en annexe à la 
délibération pour un montant total de 7 696 €. Cette somme sera prélevée sur le chapitre 65 imputation 
B5004 65 6513 20 bourses du budget 2022. 
 
ARTICLE 2 : de porter le montant des bourses départementales de l’enseignement secondaire au titre de 
l’année scolaire 2021-2022 pour les collèges publics et privés ornais à 254 138 €. 
 
Reçue en Préfecture le :31 mars 2022 
 
 
D. 6. - AVENANTS AUX CONVENTIONS D'UTILISATION DES PISCINES CAPFL'O ET 
ALENCEA - ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les avenants aux conventions 
annexées à la délibération : 
 

- avec les collèges « Louise Michel », « Racine », « Balzac », « Saint Exupéry », « Saint-François-de-
Sales », « Notre-Dame » d’Alençon et « Nicolas Jacques Conté » de Sées pour le Centre Aquatique 
Alencéa d’Alençon, 

- avec le collège « Saint Thomas d’Aquin » de Flers pour le centre aquatique CAPFL’O de Flers. 
 
ARTICLE 2 : d’ajouter une participation du Département d’un montant de 650 € pour l’année scolaire 
2021-2022 pour la piscine CAPFL’O de Flers pour l’utilisation de créneaux par le collège « Saint Thomas 
d’Aquin » 
 

La dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65 imputation B5004 65 6568 221 autres 
participations du budget départemental. 
 
Reçue en Préfecture le :31 mars 2022 
 
 
D. 7. - PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT AU FONCTIONNEMENT DES 
GYMNASES POUR 2021-2022 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer une subvention de 1 525 € par gymnase conformément au tableau annexé à la 
délibération, sur les crédits du budget primitif 2022 et d’imputer la dépense correspondante au chapitre 65 
comme suit : 
 

Imputation B5004 65 65734 221 « subvention de fonctionnement  
aux communes et structures intercommunales» 59 475,00 € 
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ARTICLE 2 : d’attribuer une subvention de 2 419,20 € au Conseil régional Normandie conformément au 
tableau annexé à la délibération, sur les crédits du budget 2022, pour la mise à disposition du gymnase du 
lycée « Alain » au collège « Balzac » et d’imputer la dépense correspondante au chapitre 65 comme suit : 

 
Imputation B5004 65 65732 221 « subvention de fonctionnement  
à la Région» 2 419,20 € 

 
Reçue en Préfecture le :31 mars 2022 
 
 
D. 8. - EQUIPEMENTS FINANCES SUR LE FONDS COMMUN DES SERVICES 
D'HEBERGEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'autoriser le versement de la subvention 
prélevée sur le fonds commun des services d’hébergement au collège suivant : 
 

Collège 
Matériel ou intervention 

demandé 

Montant 
de la 

subvention 
Fournisseur 

RENE CASSIN – ATHIS-
VAL DE-ROUVRE 

Remplacement de la carte de 
commande sur une vitrine 
Tournus 

723,00 € CF CUISINES 

  

 
723,00 € 

 

 

 
Reçue en Préfecture le :31 mars 2022 
 
 
D. 9. - COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA HAUTE SARTHE - 
SUBVENTION POUR L'INFORMATISATION DE LA MEDIATHEQUE DE COURTOMER 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder une subvention de 1 060 € à la Communauté de communes de La Vallée de la 
Haute Sarthe pour le renouvellement de l’équipement informatique de son réseau intercommunal de 
médiathèques. 
 
ARTICLE 2 : de prélever cette somme au chapitre 204, imputation B5001 204 204141 313 du budget 
principal 2022. 
 
Reçue en Préfecture le :28 mars 2022 
 
 
D.10. - ANIMATION SPORT (931) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder dans le cadre du programme sport (931), les aides financières figurant dans les 
tableaux annexés à la délibération pour un montant total de 309 130 €, selon la répartition suivante :  
 

Annexe 1 – Comités départementaux sportifs 182 140 € 
Annexe 2 – Manifestations sportives (envergure et locales) 41 450 € 
Annexe 3 – Classes de sport dans les collèges publics et privés 60 340 € 
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Annexe 4 – Sportifs en partenariat 17 300 € 
Annexe 5 – Liste ministérielle des sportifs ornais 5 600 € 
Annexe 6 – Equipes en division nationale 2 300 € 

 
ARTICLE 2 : de prélever un montant total de 231 090 € en dépenses de fonctionnement au chapitre 65 
imputation B5005 65 6574 32 subventions aux personnes et associations sur les crédits 2022, correspondant 
aux annexes 1, 2 et 3 (collèges privés) jointes à la délibération. 
 
ARTICLE 3 : de prélever un montant de 55 140 € en dépenses de fonctionnement au chapitre 65 
imputation B5005 65 65737 32 autres établissements publics locaux, sur les crédits 2022, correspondant à 
l’annexe 3 (collèges publics) jointe à la délibération. 
 
ARTICLE 4 : de prélever un montant total de 22 900 € en dépenses de fonctionnement au chapitre 65 
imputation B5005 65 6513 32 bourses, sur les crédits 2022, correspondant aux annexes 4 et 5 jointes à la 
délibération. 
 
ARTICLE 5 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental, à signer les conventions à intervenir 
pour l'année 2022 avec : 
 

Les sportifs en partenariat   
Les principaux des collèges ayant une section sportive scolaire, 
Les organisateurs de manifestations sportives d’envergure. 

 
Reçue en Préfecture le :28 mars 2022 
 
 
D.11. - REFORME ET VENTE DE VEHICULES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de réformer les véhicules suivants :  
 
 - un tracteur RENAULT CELTIS 426 immatriculé AN-752-NK (4 710 heures) 
 - un tracteur RENAULT ERGOS immatriculé AN-238-AD (10 655 heures) 
 
ARTICLE 2 : de prendre acte de la vente de ces véhicules pour les montants suivants :  
 
 - 12 940 € : un tracteur RENAULT CELTIS 426 immatriculé AN-752-NK 
 -   9 729 € : un tracteur RENAULT ERGOS immatriculé AN-238-AD 
 
Reçue en Préfecture le :29 mars 2022 
 
 
D.12. - MAINTENANCE, ACQUISITION DE MODULES ET PRESTATIONS ASSOCIEES POUR 
LE LOGICIEL MULTIGEST 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’autoriser le lancement d’un accord-cadre à 
bons de commande en procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence préalables. 
 
 Celui-ci sera conclu sans montant minimum et avec un montant maximum annuel de 40 000 € HT, 
sera valide du 11 juin 2022 au 31 mai 2023 pour la première période d’exécution et sera reconductible 
annuellement trois fois de façon expresse, pour s’achever le 31 mai 2026. 
 
Reçue en Préfecture le :29 mars 2022 
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D.13. - RETROCESSIONS POUR LES ROUTES DEPARTEMENTALES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’approuver : 
 
- la rétrocession d’une partie du domaine public d’une superficie approximative de 44 m2 sur la Commune de 
Bagnoles-de-l’Orne-Normandie au profit de Mme L moyennant le prix de 0,20 € le m2 ; 
 
- la rétrocession d’une ancienne gare à matériaux d’une superficie de 39 m2 sur la Commune de Ménil-
Erreux au profit du G.F.A. LARCHEVEQUE moyennant le prix de 1 € le m2 ; 
 
- la désaffectation et le déclassement de ces biens du domaine public routier. 
 
Reçue en Préfecture le :29 mars 2022 
 
 
D.14. - AIDES A L'ENVIRONNEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
Action 9231 –Eau 
 
ARTICLE 1 : d’approuver le contrat territorial eau multithématique du bassin versant de la Sarthe amont 
2021-2023 joint en annexe 1 à la délibération et d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à le 
signer. 
 
ARTICLE 2 : d’accorder une subvention de 20% à la Communauté urbaine d’Alençon, correspondant au 
financement des opérations figurant dans le tableau joint en annexe 2 à la délibération au titre de 
l’aménagement et de la restauration de la continuité écologique des sous-bassins du Cuissai et du Betz, dont 
le coût est estimé à 228 000 € TTC, soit une dotation maximale de 45 600 €. 
 

La dépense correspondante sera imputée sur le chapitre 204 imputation B4400 204 204142 74 gérée 
sous autorisation de programme B4400 I 65 du budget départemental. 
 
Action 9232 – Développement durable 
 
ARTICLE 3 : d’accorder les subventions aux 58 particuliers figurant dans le tableau joint en annexe à la 
délibération, au titre de la lutte contre la précarité énergétique suivant conditions de ressources, pour un 
montant de 43 692 €. 

 
La dépense correspondante sera prélevée sur le chapitre 204 imputation B4400 204 20421 74 gérée sous 

autorisation de programme B4400 I 10 du budget départemental. 
 

Action 9234 – Aides diverses – Plantations 
 
ARTICLE 4 : d’accorder une subvention à Mme B, domiciliée à Putanges-le-Lac, au titre des aides 
individuelles à la plantation de haies bocagères, d’un montant de 130 € pour la plantation d’une haie d’une 
longueur de 130 m. 

 
La dépense correspondante sera prélevée sur le chapitre 204 imputation B4400 204 20422 74 gérée 

sous autorisation de programme B4400 I 15 du budget départemental. 
 
Reçue en Préfecture le :31 mars 2022 
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D.15. - APPROBATION D'UNE TRANSACTION FINANCIERE AU BENEFICE D'UNE JEUNE 
FILLE CONFIEE A L'ASE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer le protocole d’accord 
transactionnel avec Mme D. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser le versement d’une indemnité de 3 000 € au bénéfice de Mme D qui sera prélevée 
sur les crédits inscrits au chapitre 65 imputation B8600 65 6522 51. 
 
Reçue en Préfecture le :29 mars 2022 
 
 
D.16. - AIDES A L'AGRICULTURE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder dans le cadre de la politique départementale d’aides aux petits investissements 
agricoles, aux 46 exploitations agricoles dont le détail est joint en annexe à la délibération, un montant total de 
subvention de 194 318 €. 
 
ARTICLE 2 : d’attribuer une subvention exceptionnelle de 60 % à Mme S dont l’exploitation est située à 
St-Martin-des-Pézérits pour financer l’achat d’un tracteur maraîcher, d’une serre-tunnel, et de matériel 
d’irrigation liés à son activité maraîchère en agriculture biologique, pour un coût estimé à 10 000 € HT 
représentant une dotation maximale de 6 000 €. 

 
ARTICLE 3 : de retirer la subvention de 5 640 € allouée à M. L, par la Commission permanente du 1er octobre 
2021, dont l’exploitation est située sur la commune du Mage. 
 
ARTICLE 4 : d’attribuer une subvention de 60 % à M. L, exploitant agricole au Mage, destinée à financer une 
cave de maturation et du matériel de clôtures pour un coût estimé à 9 690 € HT représentant une dotation 
maximale de 5 814 €. 
 

La dépense correspondante soit 206 132 € (194 318 € + 6 000 € + 5 814 €) sera prélevée sur le chapitre 
204 imputation B4400 204 20421 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 14 du budget 
départemental. 
 
ARTICLE 5 : d’approuver la demande de changement d’investissement du GAEC du VAILOR situé à 
St Fraimbault au profit d’une plateforme de stockage de l’herbe et l’aménagement intérieur d’une nurserie pour 
les veaux. Cette modification n’a pas de conséquence sur le montant de la subvention de 3 976 € attribuée par la 
Commission permanente du 14 avril 2020. 
 
ARTICLE 6 : d’approuver la demande de changement d’investissement de l’EARL des Pommiers située à 
L’Orée d’Ecouves au profit d’une dérouleuse. Cette modification n’a pas de conséquence sur le montant de la 
subvention de 3 976 € attribuée par la Commission permanente du 29 octobre 2021. 
 
Reçue en Préfecture le :31 mars 2022 
 
D.17. - REVITALISATION DES CENTRES-BOURGS - APPEL A PROJETS 2021 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de valider l’attribution de l’enveloppe de 1,75 million € au volet opérationnel de l’appel à 
projets de l’année 2021 comme suit : 
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Commune Intitulé du projet Coût total HT 
Aide du CD61 

attribuée 

Igé 

Aménagement et mise en valeur de la 
traversée du bourg et son environnement 
proche 

    864 840 € 60 000 € 

Essay 

Création du parc de la Vézone, 1er projet 
du plan guide réalisé dans le cadre d'une 
étude stratégique (partenariat EPFN-
CD61) 

334 537 € 83 000 € 

Lonlay l'Abbaye 

Opération d'aménagement 
environnemental et sécurisé en centre-
bourg : Aménagement urbain d'une voie 
piétonne reliant le bourg à deux 
lotissements (l'un déjà existant et l'autre 
en projet) 

272 200 € 60 000 € 

Saint Denis sur 
Sarthon 

Création d'une boucherie-charcuterie avec 
son logement de fonction 

540 316 € 40 000 € 

Le Merlerault 

Revitalisation du cœur de bourg : 
Démolition/création de logements avec 
espaces publics, création d'une desserte 
d'équipement public,  création d'une aire 
de loisirs intergénérationnelle et 
réaménagement de l'ancienne école en 
espace collectif à usage associatif et privé  

837 840 € 202 000 € 

Tourouvre au 
Perche 

Revitalisation du centre-bourg de 
Tourouvre : Aménagement des espaces 
publics suite à la construction de 10 
logements locatifs sociaux et 
réaménagement d'un immeuble vacant en 
4 studios locatifs (type FJT) 

659 966 € 160 000 € 

Putanges-le-Lac 
(PVD) 

Revitalisation du centre-bourg de 
Putanges-le-Lac : Aménagement de la 
traversée du bourg et création d'une 
boutique éphémère, suivi de la création 
d'un pôle intergénérationnel comprenant 6 
logements pour séniors et la MAM 

1 100 000 € 240 000 € 

Rémalard en 
Perche (PVD) 

Aménagement de la place du Général de 
Gaulle et de ses abords : Aménagement 
d'un square, de sanitaires publics, 
démolition de bâtiments vétustes pour y 
construire 2 logements sociaux 

1 042 008 € 240 000 € 

Longny les 
Villages (PVD) 

Revitalisation du bourg de Longny-au- 
Perche : Aménagement des abords de 4 
futurs logements sociaux, aménagement 
sécuritaire et paysager du carrefour 
Champ de Foire/Rue du Général de 
Gaulle  

815 724 € 185 000 € 
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 Mortagne au 
Perche  (PVD) 

Redynamisation du centre-ville de 
Mortagne au Perche :  

  

- 6 opérations portées par la ville de 
Mortagne au Perche : Développement 
d'une offre de logements adaptée aux 
besoins, qualification d'un espace public 
attenant à la voie verte, restauration du 
site de l'hippodrome, valorisation 
touristique de l'hôtel de ville et de son 
jardin "jardin-musée, réhabilitation du 
marché couvert en tiers-lieu multi usages, 
aménagement des espaces extérieurs du 
pôle culturel 

2 833 677 € 240 000 € 

- 1 opération portée par la CDC du Pays 
de Mortagne au Perche : Aménagement du 
site du Carré du Perche 

  

La Ferté Macé 
(PVD) 

Réhabilitation du centre-ville : 
Rénovation du marché couvert, d'une 
cellule commerciale, et réhabilitation de la 
maison Bobot en logements et salles de 
réunion 

1 345 000 € 240 000 € 

 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention d’attribution de 
l’aide départementale avec chacune des collectivités mentionnées à l’article 1. 
 
Reçue en Préfecture le :29 mars 2022 
 
D.18. - FORFAIT EXTERNAT 2022 DES COLLEGES PRIVES - AJUSTEMENTS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’arrêter à 636 515,60 € le montant du deuxième versement du forfait d’externat - part 
fonctionnement au titre de 2022 à intervenir en mai 2022 et de répartir cette somme entre les collèges privés 
conformément au tableau joint à la délibération (annexe 1). 
 
ARTICLE 2 : de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au chapitre 65 imputation B5004 65 65512 221 
du budget 2022. 
 
Reçue en Préfecture le :31 mars 2022 
 
D.19. - SUBVENTION INFORMATIQUE 2022 AUX COLLEGES PRIVES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d'accorder une subvention de 261 841 € aux collèges privés, au titre de 2022 pour 
l’informatique, répartie entre les établissements selon le détail figurant en annexe à la délibération. 
 
ARTICLE 2 : d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer, avec chaque établissement, la 
convention dont un modèle est joint à la délibération. 
 
ARTICLE 3 : de prélever cette somme au chapitre 204 imputation B5004 204 20421 221 Biens mobiliers, 
matériel et étude du budget départemental 2022. 
 
Reçue en Préfecture le :31 mars 2022 
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D.20. - SAISON CULTURELLE TOUT PUBLIC 2021-2022 ET FESTIVAL 'LE PRINTEMPS DE LA 
CHANSON' 2022 - CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX - CONVENTION DE 
PARTENARIAT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’autoriser M. le Président du Conseil 
départemental à signer la convention de partenariat avec le Centre des monuments nationaux. 
 
Reçue en Préfecture le :29 mars 2022 
 
D.21. - SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS ET DES PRATIQUES 
ARTISTIQUES - CONVENTIONS PLURIANNUELLES D'OBJECTIFS 2022-2026 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’autoriser M. le Président du Conseil 
départemental à signer les conventions pluriannuelles d’objectifs relatives au Schéma départemental des 
enseignements et des pratiques artistiques (SDEPA) avec les structures suivantes : 
 
- L’association de loisirs du Val de Rouvre (ALVR), 
- L’ASL - Ecole de musique de Condé-sur-Sarthe, 
- L’école de musique du Pays de Briouze, 
- L’association « Centre culture et loisirs de Valframbert (CCLV) », 
- L’association « Musique et danse en pays mêlois », 
- L’école de musique de Mortagne-au-Perche, 
- L’école de musique intercommunale des Vallées d’Auge et du Merlerault, 
- Le conservatoire à rayonnement départemental (CRD) de la Communauté urbaine d’Alençon, 
- Le conservatoire à rayonnement intercommunal (CRI) d’Argentan intercom, 
- Le conservatoire de musique Flers agglo, 
- La MJC de Flers, 
- L’école de musique municipale de Sées, 
- L’association culture et loisirs au Pays d’Andaine, 
- Le comité socio-culturel et de loisirs du domfrontais, 
- L’école de musique municipale de Sablons sur Huisne, 
- L’école de musique municipale de L’Aigle. 
 
Reçue en Préfecture le :29 mars 2022 
 
D.22. - SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS ET DES PRATIQUES 
ARTISTIQUES - DEMANDES DE SUBVENTIONS - INVESTISSEMENT 2022 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder les subventions d’investissement suivantes : 
 
Achat d’instruments :  
 

Structures Acquisitions 
Montant des 

devis HT 

% d’intervention et 
montant de la 

subvention (arrondi) 

Argentan intercom – Conservatoire 
à rayonnement intercommunal 

2 violons ¼, surdo, 
tambourins timbales 

(instruments pour 
batucada) et vibraphone 

6 620,24 € 
20 % 

1 324 € 

Communauté urbaine d’Alençon – 
Conservatoire à rayonnement 

départemental 

1 piano droit, 1 batterie, 1 
saxophone alto et 2 cornets 

11 416,67 € 
20 % 

2 283 € 

 TOTAL 3 607 € 
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Achat d’instruments rares et spécifiques :  
 

Structure Acquisition 
Montant des 

devis HT 

% d’intervention et 
montant de la 

subvention (arrondi) 
Communauté urbaine d’Alençon – 

Conservatoire à rayonnement 
départemental 

1 saxophone soprano 3 192 € 
40 % 

1 276 € 

 TOTAL 1 276 € 
 
Achat d’instruments Orchestre à l’école et dispositifs associés : 
 

Structure Acquisition 
Montant des 

devis HT 

% d’intervention et 
montant de la 

subvention (arrondi) 

Argentan intercom – Conservatoire à 
rayonnement intercommunal 

Développement d’un 
orchestre existant : achat 
de 3 flûtes traversières + 

3 saxhorns 

3 120 € 
50 % 

1 560 € 

Communauté urbaine d’Alençon – 
Conservatoire à rayonnement 

départemental 

Création d’un orchestre 
à cordes :  

9 violons, 3 altos, 5 
violoncelles 

12 767,04 € 
50 % 

6 383 € 

 TOTAL 7 943 € 
 
 
Achat de matériels pour la Musique Assistée par Ordinateur (MAO) :  
 

Structure Acquisition 
Montant des 

devis HT 

% d’intervention et 
montant de la 

subvention (arrondi) 
Communauté urbaine d’Alençon – 

Conservatoire à rayonnement 
départemental 

1 PUSH, 1 logiciel live 
11 Suite 

1 290 € 
20 % 
258 € 

 TOTAL 258 € 
 
 
Achat d’équipements scéniques : 
 

Structure Acquisition 
Montant des 

devis HT 

% d’intervention et 
montant de la 

subvention (arrondi) 
Communauté urbaine d’Alençon – 

Conservatoire à rayonnement 
départemental 

2 micros, 2 enceintes 
audios et accessoires 

1 431,83 € 
20 % 
286 € 

 TOTAL 286 € 
 
ARTICLE 2 : ces subventions seront prélevées sur les crédits inscrits au chapitre 204 selon la répartition 
suivante : 
- 13 084 €, imputation B5003 204 204141 311, subventions d’équipement aux communes et structures – 
Biens mobiliers, matériel et études, 
- 286 €, imputation B5003 204 204142 311, subventions construction, réhabilitation et équipements 
scéniques 
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ARTICLE 3 : de verser les subventions d’investissement sur présentation des factures détaillées et 
acquittées. 
 
Reçue en Préfecture le :29 mars 2022 
 
 
D.23. - CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR PIERRES EN LUMIERES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’adhérer au groupement de commandes Pierres en lumières, constitué de la Région 
Normandie, des Départements du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de l’Orne, et de la Seine-Maritime, et 
de la Fondation du Patrimoine délégation Normandie, pour la passation des marchés en lien.  
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention constitutive de 
groupement de commandes à intervenir (projet joint à la délibération).  
 
Reçue en Préfecture le :29 mars 2022 
 
 
D.24. - AIDES A LA JEUNESSE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder dans le cadre de l’action des aides à la jeunesse (9327) du programme collèges – 
formation initiale – jeunesse (932) les aides financières suivantes pour un montant total de 57 018 € : 
 

Annexe 1 : 22 bourses jeunesse : 
Formation BAFA 1 400 € 
Approfondissement BAFA  800 € 

 
Annexe 2 : dossiers jeunesse du comité des sports et de la jeunesse : 54 818 € 

 
ARTICLE 2 : de prélever ces aides en dépenses de fonctionnement et d'investissement, sur le budget 
départemental 2022, aux chapitres 204 et 65, selon la répartition suivante : 

 
Fonctionnement, au chapitre 65 pour un montant total de 28 700 € sur les imputations suivantes : 

 
B5005 65 6513 33 bourses, la somme de 2 200 € relative aux bénéficiaires des bourses 
jeunesse mentionnés dans l'annexe 1 jointe à la délibération. 

 
B5005 65 6574 33, subventions aux personnes et associations, la somme de 26 500 €, 
relatives aux bénéficiaires des aides étudiées en Comité des sports et de la jeunesse, 
mentionnés dans l'annexe 2 jointe à la délibération. 

 
Investissement, au chapitre 204 pour un montant total de 28 318 € sur l'imputation suivante : 

 
B5005 204 20421 33, subventions de biens mobiliers, matériel et études aux personnes de 
droit privé, relatives aux bénéficiaires mentionnés dans la partie Trans'sport en Normandie 
de l'annexe 2 jointe à la délibération. 

 
Reçue en Préfecture le :28 mars 2022 
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D.25. - FESTIVAL AUTOUR DU NUMERIQUE : STARTECH ORNE FEST' 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à accueillir l’événement au sein de 
l’Hôtel du Département. 
 
ARTICLE 2 : d’attribuer à starTech Normandy une subvention de 20 000 € pour la mise en place de cet 
événement. Cette dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65 imputation A5000 65 6574 023. 
 
Reçue en Préfecture le :28 mars 2022 
 
 
D.26. - DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DANS DIVERS 
ORGANISMES - CONSEIL D'ADMINISTRATION ET COMITE DE COORDINATION DE LA 
SOCIETE, ISSUE DE LA FUSION ABSORPTION SAGIM-LOGIS FAMILIAL 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : à l’unanimité de procéder à la désignation des représentants du Conseil départemental à main 
levée. 
 
ARTICLE 2 : de désigner au sein du Conseil d’administration : 
 

- Christophe de BALORRE, en qualité de représentant du Conseil départemental,  
- Philippe VAN-HOORNE et Sophie DOUVRY, en qualité de personnes désignées par le Conseil 

départemental. 
 
ARTICLE 3 : de désigner au sein Comité de coordination :  
 

- Christophe de BALORRE, en qualité de représentant du Conseil départemental,  
- Philippe VAN-HOORNE, en qualité de représentant du Conseil départemental. 

 
Reçue en Préfecture le :28 mars 2022 
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